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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-79831

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 25-79831

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville de Sartrouville

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Assurance des risques statutaires du personnel titulaire et stagiaire relevant de la 
CNRACL de la commune de SARTROUVILLE

  Description : La commune de Sartrouville, procède à une consultation en vue de mettre en 
place un contrat d'assurance statutaire garantissant la totalité de ses agents permanents 
titulaires et stagiaires, y compris à temps partiel, inscrits à l'effectif et en activité à la date 
d'effet du contrat, cotisant à la C.N.R.A.C.L.. Le contrat a pour objet de garantir à l'Assuré, dans 
le respect du Code des Assurances, le remboursement de tout ou partie des charges lui 
incombant, en application des textes législatifs et réglementaires régissant le statut de ses 
agents permanents titulaires et stagiaires, en cas de décès, de maladie ou accident de vie 
privée, d'accident ou de maladie imputable au service, et d'invalidité. Les conditions 
particulières du lot précisent les risques que l'Assuré souhaite voir garantis. Sont indemnisées 
toutes les situations, maladie professionnelle, accident de service, longue maladie et maladie 
longue durée, issues d'une maladie ou d'un accident dont l'origine est située dans la période de 
garantie (entre la date d'effet du contrat et celle de la résiliation). Le service des prestations 
(frais médicaux et indemnités journalières) est maintenu aux agents ayant cessé leurs fonctions 
et pour lesquels subsistent des obligations statutaires pour l'Assuré (exemple : mutation, 
licenciement, démission, etc.). Dans tous les cas, le paiement des indemnités journalières cesse 
au moment de l'âge légal de départ à la retraite de l'agent, sauf en cas de prolongation légale 
d'activité. De plus, la limite d'âge peut être reculée à titre personnel. Les services accomplis 
durant la période de recul de limite d'âge étant pris en compte dans la constitution du droit et 
la liquidation de la pension, l'indemnisation cesse au plus tard à la fin de ce recul. Prestation de 
base : Décès, CITIS - Accident de service, Accident de trajet et Maladies professionnelles (IJ + 
prestations en nature), Longue Maladie et Longue Durée, Invalidité, Disponibilité
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  Identifiant de la procédure : bf147b3d-a39b-4b09-a6d9-c689888c196f

  Identifiant interne : Risques statutaires

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et maladie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et 
maladie

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Sartrouville Cedex

  Code postal : 78506

     Subdivision pays (NUTS) : Yvelines ( FR103 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Les exigences minimales conditionnent la recevabilité 
de la proposition. Celles-ci sont constituées des conditions générales du cahier des 
clauses particulières. Les candidats doivent tarifer l'ensemble des formules demandées 
dans l'acte d'engagement ainsi que les garanties optionnelles. Cette exigence 
conditionne la recevabilité de la proposition. Les candidats pourront émettre des 
observations et proposer des variantes et/ou garanties complémentaires à la garantie de 
base sous réserve d'avoir répondu au préalable aux demandes de tarification de la 
présente consultation et de respecter les exigences minimales énoncées à l'article 4.1. 
Les variantes sont ouvertes sur l'étendue des garanties, les plafonds des garanties et sur 
les franchises

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0000

  Titre : Assurance des risques statutaires du personnel titulaire et stagiaire relevant de la 
CNRACL de la commune de SARTROUVILLE

  Description : La commune de Sartrouville, procède à une consultation en vue de mettre en 
place un contrat d'assurance statutaire garantissant la totalité de ses agents permanents 
titulaires et stagiaires, y compris à temps partiel, inscrits à l'effectif et en activité à la date 
d'effet du contrat, cotisant à la C.N.R.A.C.L.. Le contrat a pour objet de garantir à l'Assuré, dans 
le respect du Code des Assurances, le remboursement de tout ou partie des charges lui 
incombant, en application des textes législatifs et réglementaires régissant le statut de ses 
agents permanents titulaires et stagiaires, en cas de décès, de maladie ou accident de vie 
privée, d'accident ou de maladie imputable au service, et d'invalidité. Les conditions 
particulières du lot précisent les risques que l'Assuré souhaite voir garantis. Sont indemnisées 
toutes les situations, maladie professionnelle, accident de service, longue maladie et maladie 
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longue durée, issues d'une maladie ou d'un accident dont l'origine est située dans la période de 
garantie (entre la date d'effet du contrat et celle de la résiliation). Le service des prestations 
(frais médicaux et indemnités journalières) est maintenu aux agents ayant cessé leurs fonctions 
et pour lesquels subsistent des obligations statutaires pour l'Assuré (exemple : mutation, 
licenciement, démission, etc.). Dans tous les cas, le paiement des indemnités journalières cesse 
au moment de l'âge légal de départ à la retraite de l'agent, sauf en cas de prolongation légale 
d'activité. De plus, la limite d'âge peut être reculée à titre personnel. Les services accomplis 
durant la période de recul de limite d'âge étant pris en compte dans la constitution du droit et 
la liquidation de la pension, l'indemnisation cesse au plus tard à la fin de ce recul. Prestation de 
base : Décès, CITIS - Accident de service, Accident de trajet et Maladies professionnelles (IJ + 
prestations en nature), Longue Maladie et Longue Durée, Invalidité, Disponibilité

  Identifiant interne : S-PF-1649634

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et maladie

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et 
maladie

 Options :

  Description des options : Garantie optionnelle : - Maternité, paternité, adoption (y 
compris congés pathologiques) - Maladie ordinaire

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Sartrouville Cedex

  Code postal : 78506

     Subdivision pays (NUTS) : Yvelines ( FR103 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2026

  Date de fin de durée : 31/12/2029

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Description : A l'échéance du marché faisant l'objet du présent avis de publicité

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui
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 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis

  Critère : Chiffre d'affaires annuel moyen

  Description : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux auxquels se réfère le 
marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles ;

  Critère : Effectif moyen annuel

  Description : Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières 
années ;

  Critère : Autres exigences économiques ou financières

  Description : Attestation de Responsabilité Civile et de Garantie Financière 
prévue au Code des Assurances ;

  Critère : Références sur des services spécifiés

  Description : Une liste des principales livraisons effectuées ou des principaux 
services fournis au cours des trois dernières années indiquant le montant, la date 
et le destinataire public ou privé. Les livraisons et les prestations de services sont 
prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de 
l'opérateur économique ;

  Critère : Inscription à un registre professionnel pertinent

  Description : Références des dispositions législatives, réglementaires ou 
administratives applicables : Le marché pourra être attribué à un assureur, avec 
ou sans intermédiaire. Dans le cadre de la présente consultation, il est interdit aux 
candidats de présenter pour le marché plusieurs offres en agissant à la fois en 
qualité de candidats individuels et/ou de membres d'un ou plusieurs groupements 
et ce conformément à l'article R.2142-21 du Code de la Commande Publique. Une 
même personne ne peut représenter plus d'un candidat pour un même marché 
(article R.2142-4 du Code de la Commande Publique). La coassurance est 
autorisée (chaque assureur devra impérativement fournir les documents visés à 
l'article 9.2). Les candidats doivent impérativement respecter les dispositions 
légales et réglementaires applicables à leurs activités respectives. - Si l'assureur se 
présente seul, sans intermédiaire, il transmet les pièces administratives qui le 
concernent. - Si l'assureur se présente avec un agent, chacun, l'assureur et l'agent, 
transmet ces documents. - Si l'assureur se présente dans le cadre d'un 
groupement conjoint, constitué par exemple avec un courtier, chaque membre 
du groupement transmet ces documents. - En cas de coassurance, les pièces sont 
également à fournir par chaque co-assureur. Tout représentant du candidat 
(auxiliaire d'assurance, courtier, agent général, autre) devra obligatoirement se 
présenter avec une compagnie d'assurances. La candidature du seul auxiliaire ne 
pouvant être retenue seule ; sauf s'il s'agit d'un mandat avec une compagnie 
d'assurances nommément désignée

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité



5/8

  Description : Valeur technique décomposée en sous-critères indiqués au 
règlement de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 60

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Coût global estimatif des prestations

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.
cfm?fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=1649634

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=1649634

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

La signature ou le cachet électronique avancé(e) ou qualifié(e) [au sens du 
règlement (UE) № 910/2014] est requis(e)

  Variantes : Autorisée

   Date limite de réception des offres : 21/08/2025 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 Mois

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date d'ouverture : 21/08/2025 à 14:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Conditions relatives à l’exécution du contrat : Le marché sera financé sur le 
budget principal des ressources publiques propres de la collectivité. Règlement 
par mandat administratif selon un délai de 30 jours conformément à l'article R.
2192-10 du Code de la commande publique. Le dépassement du délai de 
paiement ouvre droit et sans autre formalité, pour le titulaire du marché, au 
bénéfice d'intérêts moratoires, à compter du jour suivant l'expiration du délai

  Facturation en ligne : Requise
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  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

  Enchère électronique : non

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Versailles

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Ville de Sartrouville

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Service 
de la Commande publique

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : C2B59AA8-09AC-7A34-EAE06EAAD66B06AE

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

     Subdivision pays (NUTS) : Isère ( FRK24 )

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Ville de Sartrouville

  Numéro d’enregistrement : 21991

   Adresse postale : 2 rue Buffon

  Ville : Sartrouville

  Code postal : 78506
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     Subdivision pays (NUTS) : Yvelines ( FR103 )

  Pays : France

  Point de contact : FOND Pierre

  Adresse électronique : acma@ville-sartrouville.fr

  Téléphone : 0130868421

  Télécopieur : 0130868400

  Adresse internet : http://www.sartrouville.fr

  Profil de l’acheteur : https://www.marches-publics.info/accueil.htm

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Ville de Sartrouville

  Numéro d’enregistrement : C2B59ACB-CC64-6D90-057443824FBDE445

   Adresse postale : 2 rue Buffon Adresse uniquement pour les documents non numérisables 
(échantillons, copies de sauvegarde,...), Vos questions sont à poser par l'intermédiaire de 

 l'onglet Correspondre avec l'acheteur

  Ville : Sartrouville

  Code postal : 78506

     Subdivision pays (NUTS) : Yvelines ( FR103 )

  Pays : France

  Point de contact : Service de la Commande publique

  Adresse électronique : acma@ville-sartrouville.fr

  Téléphone : 0130868421

  Télécopieur : 0130868400

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Tribunal administratif de Versailles

  Numéro d’enregistrement : C2B59ADD-FEEB-F0C1-9983867399D8B26C

   Adresse postale : 56 avenue de Saint Cloud

  Ville : Versailles

  Code postal : 78011

     Subdivision pays (NUTS) : Yvelines ( FR103 )
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  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-versailles@juradm.fr

  Téléphone : 0139205400

  Télécopieur : 0139205487

  Adresse internet : https://www.versailles.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : Service de la Commande publique

  Numéro d’enregistrement : C2B59AED-E1BA-E162-B7CE011BD84058ED

   Adresse postale : 2 rue Buffon

  Ville : Sartrouville

  Code postal : 78506

     Subdivision pays (NUTS) : Yvelines ( FR103 )

  Pays : France

  Point de contact : Responsable du service

  Adresse électronique : acma@ville-sartrouville.fr

  Téléphone : 0130863997

  Télécopieur : 0130868400

  Adresse internet : https://www.sartrouville.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 3228d1b3-cc82-4ac1-902e-eb34eceb7b97 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 11/07/2025 à 16:23

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

11/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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